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LA DIRECTIVE VOYAGE A FORFAITS, QUELLES EVOLUTIONS ?  

Laurence Jégouzo 

L’univers des professionnels du voyage en France est constitué de 5.300 sociétés
1
 avec un 

chiffre d’affaires de 15,4 Milliards d’euros, essentiellement représenté par les agences de 

voyages et par les tours opérateurs avec 4000 sociétés et un chiffre d’affaires de 13,5 

Milliards d’euros. Les 1.300 autres sociétés proposent des services de réservation et des 

activités connexes. 

Ce secteur très dynamique est porteur en termes de création d’emplois et compte environ 

27.000 collaborateurs. 

Pourtant, il connaît de graves difficultés depuis cinq années consécutives en raison d’une part, 

de la crise économique et d’autre part, des crises géopolitiques intervenues dans des pays dans 

lesquels les voyagistes avaient d’importants intérêts et envoyaient de nombreux clients 

(Egypte, Tunisie etc.).  

Les différents plans sociaux et plans de départs volontaires chez les principaux acteurs (TUI 

France, Thomas Cook, FRAM etc.) ont déjà concerné plus d’un millier d’emploi.  

L’APST (Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme) n’a jamais enregistré autant 

de sinistres que durant l’année 2013. Cette situation est due aux incertitudes générées par la 

crise économique bien entendu, mais également, depuis plusieurs années maintenant à un 

niveau de désintermédiation croissant ayant pour conséquence un transfert de la clientèle vers 

des fournisseurs de services ne relevant pas de la Directive des voyages à forfait (hôtels en 

direct, sites de vente de chambres d’hôtels, agence locales présentes sur internet, site de 

location de voiture etc.).  

Ce mode de consommation de voyage permet de reformer « ex post » un forfait touristique, 

en s’adressant à différents fournisseurs locaux.  

La principale origine de cette tendance se situe au niveau des prix.  

En effet, le tarif obtenu par un client passant en direct pour des prestations dont les éléments 

recomposés présentent toutes les caractéristiques d’un forfait touristique peut se révéler moins 

élevé que le prix d’un forfait équivalent vendu par un opérateur relevant de la directive. En 

d’autres termes, acheter son voyage auprès de fournisseurs multiples locaux qui ne relèvent 

pas de la Directive permet de le payer souvent moins cher !  

                                                      
1
 Données des services marchands en France, année 2010 
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A ce titre, la proposition de Directive relative aux voyages à forfait et aux voyages assistés
2
 

communiquée par la Commission de l’Union européenne a bien évidemment un impact fort 

sur la profession des voyagistes.  

Rappelons que la Commission européenne a adopté une directive le 13 juin 1990
3
 afin 

d’unifier les régimes des Etats membres relatifs aux voyages à forfait et offrir ainsi aux 

consommateurs un niveau de protection comparable quel que soit l’Etat membre dans lequel 

ils achètent leur forfait. Les principes contenus dans cette directive ont été transposés en 

France par la loi du 13 Juillet 1992
4
.  

Depuis la mise en place de ce cadre légal, il faut constater que lors de sa transposition par la 

loi nationale, certains Etats membres ont établi des règlementations spécifiques, rendant ainsi 

la PTD partiellement incohérente.  

A titre d’exemple, la France a établi un cadre législatif et réglementaire qui, accompagné 

d’une interprétation extensive par les juridictions (notamment dans par la Cour de cassation 

dans l’arrêt Océane voyage
5
) fait de notre pays un Etat où les responsabilités des opérateurs 

touristiques sont aujourd’hui les plus sévèrement appréciées en comparaison avec les autres 

pays de l’UE. 

Depuis 1990, des changements profonds sont intervenus au niveau des modes de 

consommation et de l’industrie touristique. A titre d’exemple, l’apparition des compagnies 

low-cost et la démocratisation de l’accès à internet ont favorisé l’émergence de nouveaux 

modèles de production, de distribution et de la consommation. 

 

En conséquence de cela, la Commission européenne a entamée à plusieurs reprises des projets 

de réforme de la directive 90/314/CEE du Conseil de 13 juin 1990, mais la complexité du 

dossier aussi bien que les contraintes d’un calendrier politique l’ont empêché d’avancer.  La 

dernière initiative d’une révision de la PTD date du 2011-12 et devrait se concrétiser dans une 

proposition de texte en 2014. 

Nous nous interrogerons sur l’impact de l’élargissement du périmètre de la directive 

européenne (1) pour étudier l’élargissement de certaines notions essentielles pour ce secteur 

(2) et ensuite s’interroger sur les conséquences en terme de responsabilité. 

                                                      
2
 Proposition de directive du parlement européen et du conseil relative aux voyages à forfait et aux prestations de 

voyage assistées, modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la directive 2011/83/UE, et abrogeant la directive 

90/314/CEE du Conseil  

3
 Directive 90/314/CEE du Conseil de 13 juin 1990 (dites « PTD - Package Travel Directive ») 

4
 Loi dite « Loi 92 », entrée en vigueur le 1er décembre 1994 

5
 L’arrêt «Océane voyages» rendus par la Cour de Cassation le 8 mars 2012 qui porte un coup fatal au principe 

de force majeure en aggravant la responsabilité des professionnels français par rapport à leurs homologues 

européens. 
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I – Les conséquences de l’élargissement du périmètre forfait touristique 

A – Le champ de la directive 

L’élargissement du périmètre de la directive européenne est plutôt satisfaisant dès lors qu’il 

permet de mieux protéger les consommateurs et instaure un principe dès lors que le forfait 

touristique
6
 qu’il soit acheté chez un professionnel du voyage ou qu’il soit confectionné 

personnellement par le consommateur qui achète plusieurs prestations de voyage par le biais 

d’un site Internet principal qui renvoie à d’autres sites liés commercialement entre eux pour 

d’autres prestations. 

Le renforcement des obligations d’information au bénéfice du consommateur est à ce titre une 

avancée remarquable. 

Cependant, il est essentiel que le périmètre de la proposition de Directive vise également les 

agences de voyages réceptives extérieures à l’Union Européenne qui proposent leurs offres de 

voyages aux consommateurs de l’Union Européenne, majoritairement via des sites Internet 

(en direct ou via des plateformes). En effet, la non-application de la proposition de Directive à 

ces agences est préjudiciable tant pour la profession (concurrence déloyale en raison d’un 

régime juridique moins contraignant pour ces agences), que pour les consommateurs qui ne 

bénéficient pas des avantages et garanties de la réglementation européenne (niveau 

d’information, obligation de résultat du professionnel, assurance contre l’insolvabilité, etc.). 

Compte tenu du mouvement grandissant de la désintermédiation dans le secteur du tourisme, 

il est essentiel que le projet de directive puisse consacrer l’application de notre réglementation 

communautaire à des sites Internet extérieurs à l’Union Européenne mais qui concernent des 

voyages effectués en Europe
7
. 

De la même façon, les voyages d’affaire n’ont pas à entrer dans le champ de la directive car 

ils sont déjà couverts par d’autres assurances, les voyageurs sont donc déjà protégés. 

B - Précisions de certaines notions contenues dans la Directive 

La Directive fait référence aux notions d’ « organisateur » et de « détaillant » ainsi qu’à celle 

de contrat. Il convient d’insister sur le principe de responsabilité des détaillants (agences de 

voyage), lorsque ce sont ces mêmes détaillants qui sont en relation directe avec le client et 

non l’organisateur. 

                                                      
6
 « La directive qui est actuellement en vigueur a été adoptée à l’époque où nous n’avions pas encore Internet. 

Avec la mise à jour des règles, la réservation sur Internet sera couverte» selon Hans-Peter Mayer lors d’une 

interview publiée le 12 février 2014 sur le site du Parlement européen, dans la rubrique Actualité. 

7
 CJEU Aff. C585/08 du 7.12.210 – Pammer c/ Redeiri Karl S. GmbH. La Cour avait considéré, sur le 

fondement du Règl. CE n°593/2008 du 17.6.2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, qu’il fallait 

rechercher l’intention du site Internet commerçant d’établir des relations commerciales à destination des 

consommateurs de l’un des pays membres de l’Union Européenne pour conclure à l’application de la 

règlementation européenne et des lois nationales. 
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1) Le contrôle des prix 

L’article 8 de la proposition de Directive pose un plafond de 10 % pour la révision du prix du 

forfait. 

La rédaction de cet article pose des difficultés. En pratique, les prix peuvent varier à la hausse 

pour l’un et l’autre des trois critères prévus (évolution du cours de la devise de référence, 

taxes et coût des transports) de manière totalement indépendante de la volonté des 

organisateurs professionnels. Ces évolutions tarifaires relèvent généralement des politiques 

publiques édictées par les Etats et non pas de la liberté contractuelle des professionnels du 

secteur du tourisme. 

En conséquence, il serait préférable de prévoir que la Directive ne peut interdire à 

l’organisateur de faire varier de plus de 10% le prix mais peut, en revanche, prévoir que le 

consommateur puisse résilier son contrat sans frais si la variation à la hausse du prix 

représente plus de 10 %. 

Par ailleurs, il convient de noter que cette règle ne s’applique pas à d’autres acteurs comme 

par exemple pour les compagnies aériennes ou pour les prestataires. Aussi, l’introduction du 

principe d’un plafond dans la Directive serait inéquitable pour les voyagistes. 

On peut ainsi illustrer la nécessité de pouvoir dépasser une hausse de 10% du prix d’un 

voyage en prenant l’exemple d’un billet de transport aérien. En effet, alors même que le billet 

est réservé au nom du voyageur, tant qu’il n’est pas émis par la compagnie aérienne, celle-ci 

peut en augmenter le prix pour notamment tenir compte des évolutions du prix du carburant.  

Or l’évolution du prix peut représenter pour des vols moyens ou longs courriers (qui 

contribuent pour une quote-part significative au prix d’un forfait - Ex. voyage aux USA), une 

variation supérieure à 10% du prix total du forfait surtout si elle se double d’une 

augmentation concomitante des taxes aéroportuaires comme les voyagistes l’ont vécue 

régulièrement depuis une dizaine d’années. 

2) La possibilité de résilier le contrat 

Sur la possibilité de résilier le contrat avant le départ du voyage, l’article 10-1 de la 

proposition de Directive prévoit que le consommateur peut annuler son voyage et que 

l’organisateur peut alors retenir « des frais de résiliation standards raisonnables ». 

Au-delà de l’imprécision de la notion, la logique de justification des frais réels d’annulation 

par les professionnels que pose la proposition de Directive (article 10-1) serait, dans les faits, 

défavorable aux consommateurs. 

En effet, la pratique actuelle des professionnels d’appliquer, à titre de frais d’annulation, un 

pourcentage du prix du voyage en fonction de la date d’annulation par rapport à la date de 

départ du voyage, est cohérente et en moyenne proche des frais réels que le voyagiste se voit 

lui-même appliquer par ses prestataires en amont en cas d’annulation. 
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Les voyagistes ne seront pas en mesure de justifier pour chaque dossier d’annulation d’un 

voyage par un client leurs frais réels d’annulation dans la mesure où leurs propres prestataires 

leur appliquent des frais qu’ils ne leurs justifient pas eux-mêmes (Ex. : un hôtel X va retenir, à 

titre de frais d’annulation d’une nuitée, le prix total de ladite nuitée alors qu’un autre hôtel ne 

retiendrait qu’une quotité négligeable voire aucun frais). 

Compte tenu du niveau de marge variable que les professionnels du tourisme appliquent, si le 

principe de la justification des frais réels d’annulation pour chaque dossier est retenu par la 

Directive alors les professionnels seront contraints d’intégrer le coût de cette obligation 

(temps de traitement) qui impactera à la hausse, le prix du voyage payé par le voyageur. 

Dans la mesure où les frais d’annulation appliqués par les voyagistes sont remboursés par 

l’assurance annulation proposée aux clients ou par l’entremise de leur moyen de paiement 

(carte bancaire), le risque est donc assurable pour le consommateur. 

ll reste donc préférable pour les voyageurs et les professionnels de maintenir le régime actuel 

et de laisser aux professionnels le choix de fixer librement un barème de frais d’annulation. 

Une autre difficulté contenue dans l’article 10-2 est relative au concept « de circonstances 

exceptionnelles et inévitables à proximité immédiate » du lieu de destination.  

Cette notion créée une faculté pour le consommateur d’annuler son voyage, selon sa propre 

appréciation, alors que l’organisateur reste lui tenu à une obligation de résultat, à son égard.  

Compte tenu de la responsabilité encourue par le professionnel, il nous semble essentiel que 

ce soit lui qui puisse conserver exclusivement cette latitude d’annulation et sous son entière 

responsabilité, s’il considère que les circonstances peuvent impacter la sécurité des prestations 

pour son client.  

En conséquence, il est essentiel que ce principe ne soit pas modifié et que les termes « à 

proximité immédiate » soient supprimés de l’article 10-2. 

Par ailleurs, le sujet de la force majeure a été évoqué notamment suite aux dernières 

jurisprudences françaises très défavorables aux professionnels du tourisme. 

Un consensus se dégage contre le principe édicté par la proposition de Directive pour que 

l’organisateur ou le détaillant ne soit pas tenu de rembourser le prix du voyage lorsque 

survient un cas de force majeure avant le départ.  

En effet, le contrat a alors déjà commencé à produire ses effets (l’organisateur a payé ses 

fournisseurs alors que la date de départ du voyage est éloignée) et il n’est pas normal que 

toutes les charges soient portées par ces professionnels.  

De plus, le principe d’un devoir d’assistance à la charge financière de l’organisateur ou du 

détaillant en cas de survenance d’un événement de force majeure doit être repensé dans la 

mesure où cette situation créée un partage de responsabilité entre la compagnie aérienne qui 
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doit également un devoir d’assistance financière à ses passagers (Jurisprudence Sturgeon)
8
 et 

les organisateurs ou détaillants. Dans l’hypothèse de ce partage de responsabilité, l’article 11-

5 de la proposition de Directive est contestable (l’organisateur doit prendre à sa charge en cas 

de retour impossible des frais d’assistance limités à 100 euros par nuit et pour trois nuits et 

par voyageur). 

Il faut enfin rappeler qu’il existe des produits d’assurance spécifiques pour les cas de force 

majeure qui permettent aux voyageurs d’être indemnisés avant le départ et pendant leur séjour 

en cas de survenance d’un événement de force majeure. 

 

II – La Responsabilité de l’organisateur 

L’article 11-1 de la proposition de Directive met à la charge exclusive de l’organisateur toute 

la responsabilité au titre de l’exécution du contrat. 

Ceci est contestable d’autant que l’article 19 de la proposition de directive, qui évoque la 

responsabilité du détaillant au titre de la réservation du voyage, ne semble pas couvrir le rôle 

que le détaillant doit assumer lorsqu’il vend un pré acheminement, en complément du forfait 

de l’organisateur, et qu’il devrait alors être responsable à ce titre. La simplification des 

recours pour le consommateur ne doit pas supprimer la responsabilité de celui qui vend. 

En effet, dans la pratique, de plus en plus d’agences composent elles-mêmes des forfaits sans 

recourir aux TO, en utilisant directement les services de réceptifs à destination et c’est pour 

cette raison que la responsabilité doit peser sur les deux acteurs.  

 

Précisons l’objet de la responsabilité. La seule obligation du TO est de proposer des solutions 

d’assistance dont le coût restera à la charge du client. Ainsi, le professionnel doit être dégagé 

de sa responsabilité en cas de faute de l’acheteur, de force majeure ou de faute d’un tiers lors 

de l’exécution du contrat. Sa seule obligation doit consister à proposer des solutions 

d’assistance dont le coût restera à la charge du consommateur. [Il faut cependant noter que 

c’est davantage l’appréciation des tribunaux français qui pose aujourd’hui problème que le 

texte de la PTD lui-même, d’où l’intérêt de disposer d’une directive contraignante et précise 

afin de limiter le pouvoir du législateur national lors de la transposition de la directive.]  

 

En outre, l’ECTAA
9
 s’interroge pour savoir s’il est approprié pour les agents de voyage en 

ligne ou d’autres opérateurs de voyages d’être responsables directement vis-à-vis de/aux 

                                                      
8
 Dans l’arrêt Sturgeon rendu le 19 novembre 2009, la quatrième chambre de la Cour de justice de l’Union 

européenne a considéré que les passagers de vols retardés peuvent être assimilés aux passagers de vols annulés 

en ce qui concerne leur droit à indemnisation. Ainsi, la Cour a jugé que s’ils atteignent leur destination finale 

trois heures ou plus après l’heure d’arrivée initialement prévue, ils peuvent demander une indemnisation 

forfaitaire à la compagnie aérienne, à moins que le retard ne soit dû à des circonstances extraordinaires 

9
ECTAA (the European Travel Agents & Tour Operator Association) est le groupe des agents de voyages 

nationaux et organisateurs des associations au sein de l'UE. Il coopère activement avec les institutions de l'Union 

européenne et les organisations internationales à veiller à ce que leurs intérêts et leurs besoins particuliers soient 

pris en considération. ECTAA a été fondée en 1961 à Bad Kreuznach (République fédérale d'Allemagne) par les 

associations nationales d'agents de voyages et tour-opérateurs de la 6 États membres fondateurs du Marché 
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consommateurs pour les actes et la performance des fournisseurs tiers indépendants sur 

lesquels ils n’ont aucun contrôle direct.  

Une distinction claire doit être faite entre les agents de voyages qui agissent comme 

intermédiaires, et les tour-opérateurs qui agissent pour leur propre compte et qui sont les 

fournisseurs des services de voyage dans la plupart des cas. 

Si les organisateurs de voyages doivent continuer à assumer cette responsabilité, l’ECTAA 

considère qu'il est essentiel que la directive révisée comprenne un droit clair d'obtenir 

réparation pour s'assurer que les « arrangeurs » de voyage soient dûment indemnisés pour les 

réclamations des clients et des pertes qu'ils pourraient subir en raison des actes et omissions 

de leurs fournisseurs. 

 

Les vols retardés ou annulés sont la question posée dans le cadre du règlement 261/2004 sur 

les droits des passagers aériens et ne sont pas analysés dans cette directive. Ainsi, toute 

responsabilité doit être clairement assumée par la compagnie aérienne responsable du retard 

ou de l'annulation indépendamment du fait que l'élément de vol fait partie d'un ensemble. 

L’ECTAA exige également que la directive clarifie la position en cas de responsabilité 

résultante d'un cas de  

La rédaction retenue pour le nouveau règlement pour les compagnies aériennes de l’UE en 

cours de discussion au sein de la Commission européenne devra ainsi être en cohérence avec 

la proposition de directive sur ce point. 

 

                                                                                                                                                                      
commun. D'autres associations nationales ont rejoint ECTAA avec les élargissements successifs de l'Union 

européenne. ECTAA représente désormais les associations nationales d'agents de voyages et tour-opérateurs de 

26 Etats membres de l'UE, de 2 pays candidats à l'UE ainsi la Suisse et la Norvège. 


